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- Seul le discours prononcé fait foi -
Cher Monsieur Ahlborn, 
Monsieur le ministre d’État honoraire, 
Madame la Ministre, 
Messieurs les Ambassadeurs, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs,

[…]
Ma présence ici, mes chers amis, s’explique par le lobbying amical de mon prédécesseur, Monsieur Jacques Santer, auquel je n’ai jamais pu résister, lorsqu’il m’a chargé de missions. Et tant qu’il était Premier ministre, j’ai aspiré à toutes les missions possibles à partir du moment où je le suis et où il l’était, je me laisse en règle générale inspirer par, comment disait Monsieur Ahlborn, sa sagesse et son humanité. 

Je voulais tout d’abord dire à Monsieur Ahlborn, à Monsieur Depoorter ainsi qu’à la Banque du Luxembourg à quel point j’apprécie l’initiative qui vient d’être prise. Il est vrai que l’on s’interroge souvent sur l’interrelation qu’il peut y avoir entre l’État, l’action publique, et la philanthropie et l’action philanthropique. L’État est en charge des besoins collectifs, des besoins qui ont été distillés, découverts, mis à nu collectivement acceptés. Mais l’État ne peut pas tout. S’il est en charge des besoins collectifs, il n’a pas le talent qu’il lui faudrait pour découvrir les nouveaux besoins qui peuvent exister, ni les talents pour apprécier à leur juste valeur des besoins spécifiques qui existent dans nos sociétés. 
Si j’encourage l’action philanthropique et si le gouvernement voudrait l’entourer d’un meilleur encadrement, je ne plaids pas pour autant pour le désengagement de l’État. L’action philanthropique n’est pas là pour décharger l’État de ses missions essentielles et secondaires. 
«J’aime, disait Pascal, les choses qui vont ensembles.» Et l’action publique et l’action philanthropique sont des choses qui vont ensembles. Ce qui fait que le Luxembourg, qui sait faire nourrir, alimenter, fertiliser, croître, courir tant d’ambitions, doit enfin se doter d’une véritable politique de la philanthropie, ce que nous n’avons pas à l’heure où je vous parle.

J’ai relevé dans mes travaux préparatoires qui ont conduit à la manifestation de ce matin tant d’éléments sur lesquels le gouvernement peut agir. S’opposent à l’action philanthropique tant de barrières, fiscales et règlementaires qu’il s’agira d’éliminer. La fiscalité n’est pas tout. Je ne crois pas à l’optimisation intégrale de la fiscalité pour encourager et sous-tendre l’action philanthropique. Mais il est évident que l’ordonnancement fiscal dont nous entourons l’action philanthropique au Luxembourg est de trop courte vue. Et par conséquent, tous les éléments fiscaux qui entourent l’action philanthropique méritent un réexamen. 
Nous ferons ce qui sera nécessaire. Nous ferons ce qui sera utile. Nous ne ferons pas tout ce qui peut paraître, même après examen, comme étant déraisonnable. Par conséquent le gouvernement, et il l’annoncera lors de la déclaration sur l’état du pays [le 22 mai 2008], établira un paquet fiscal, si j’ose dire, et un paquet réglementaire qui permettront à l’action philanthropique luxembourgeoise de mieux se développer. 
Je voudrais que nous ne perdions pas de vue l’élément de continuité dans l’action philanthropique. L’élément de continuité lui fait absolument défaut aujourd’hui. Je voudrais que nous accordions une plus grande importance à l’activité de conseil qui doit être proférée à ceux qui cherchent les buts qu’ils voudraient assigner à leur action philanthropique. Je voudrais que nous n’oublions pas le caractère transfrontalier de l‘action et de la politique philanthropique qu’ensemble nous allons développer. Je voudrais que nous nous inspirions aux expériences, à l’expertise, au savoir-faire de nos voisins français, allemands et belges. 
Je voudrais que nous nous dotions d’une structure abritante, une structure faîtière qui permettra à l’action philanthropique de pouvoir disposer d’une structure de la générosité organisée. Je voudrais que cette structure faîtière à laquelle nous voulons donner la forme juridique d’une fondation d’utilité publique, garde toute son indépendance. 

Si je dis que l’État ne doit pas se désengager, si je dis que l’État doit être l’initiateur, si je dis que l’État doit donner les impulsions, si je dis que l’État peut être un inspirateur, je veux dire aussi que l’État ne saurait être seul maître à bord au sein de cette structure faîtière à créer. Je voudrais que cette fondation soit indépendante. Je voudrais y voir être associées les œuvres Grande-Duchesse Charlotte, qui elles sur base d’une longue expérience plusieurs fois décennales, disposent d’un savoir-faire et d’une expertise qui ne trouvent pas leur pareil dans d’autres enceintes ou structures luxembourgeoises. Je voudrais qu’elles soient étroitement associées sans qu’elles délaissent les missions qui sont actuellement les siennes. 

Je voudrais que nous fassions tout cela rapidement. Je voudrais être en mesure de présenter au parlement un ensemble de mesures, entre guillemets, philanthropiques, pour le 22 mai 2008. J’encourage tous ceux qui me font l’honneur d’assister à ce colloque de travailler, ayant cette date à l’esprit. Si nous ne devions pas être capables de dire à ce moment au parlement nos ambitions en matière philanthropique, nous ne les dirons plus après. 
J’ai appris, dans une déjà longue vie politique - que certains semble-t-il considèrent comme étant déjà trop longue - que lorsqu’on a une idée, que lorsqu’on arrive à associer un nombre important d’amis à cette idée, il faut agir vite. Réfléchir bien et agir vite. Cela nous permettra de rencontrer toutes les ambitions qui se sont exprimées. 
Par conséquent, Mesdames, Messieurs, je vous donne rendez-vous - pas à tous - pour le 22 mai 2008 au parlement luxembourgeois où nous essayerons sur base des travaux qui auront été les vôtres, d’annoncer la couleur. Moi, je voulais annoncer le mienne dès ce matin. 
Merci. 
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